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I. Préambule

La  répétition  d'événements  catastrophiques  au  cours des  trente dernières  années  sur
l'ensemble du territoire national a conduit l'État à renforcer la politique de prévention des
inondations.

Cette politique s’est concrétisée par la mise en place de Plans de Prévention des Risques
Naturels d’Inondation (P.P.R.N.i.), dont le cadre législatif est fixé par les lois n° 95-101 du 2
février 1995, 2003-699 du 30 juillet 2003 et les décrets n° 95-1089 du 5 octobre 1995 et 2005-
3 du 4 janvier  2005.  L'ensemble est  codifié  aux  articles  L562-1 et  suivants  du  code de
l'Environnement.

L’objet d’un PPRN (article L562-1 du code de l'environnement) est, sur un territoire identifié,
de :

-  « délimiter les  zones  exposées  aux  risques en tenant  compte de la nature  et  de
l’intensité  du  risque  encouru,  d’y  interdire  tout  type  de  construction,  d’ouvrage,
d’aménagement,  ou  d’exploitation  agricole,  forestière,  artisanale,  commerciale  ou
industrielle ou, pour le cas où ces aménagements pourraient y être autorisés, prescrire
les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités,
-  délimiter les zones qui ne sont  pas directement exposées au risque mais où des
aménagements pourraient  aggraver  les risques ou en provoquer de nouveaux, et  y
prévoir des mesures d’interdiction ou des prescriptions,
-  définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être
prises par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que
celles qui peuvent incomber aux particuliers,
-  définir  des mesures relatives à l’aménagement,  l’utilisation,  ou l’exploitation des
constructions, ouvrages, espaces existants à la date d’approbation du plan, qui doivent
être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. »

Le  dossier  dont  la  mise à  l’étude est  prescrite  par arrêté préfectoral,  est  approuvé après
enquête publique et  consultation des conseils  municipaux  des communes concernées, des
organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale compétents
pour l'élaboration des documents d'urbanisme ainsi que des organismes associés (Chambre
d'agriculture,  Centre  régional  de  la  propriété  forestière  et  Chambre  de  commerce  et
d'industrie...).

Le Plan de Prévention des Risques Naturels d’Inondation vaut servitude d'utilité publique. Les
dispositions qui en découlent sont opposables à toutes personnes publiques ou privées. Elles
valent servitude d’utilité publique à leur approbation et demeurent applicables même lorsqu’il
existe un document d’urbanisme. Le Plan de Prévention des Risques Naturels d’Inondation
remplace les procédures existantes (Plans de Prévention des Risques d'inondation ou Plans
des Surfaces Submersibles du Rhône aval). 
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Le dossier de PPRNi comprend (article R562-3 du code de l'environnement):

- la présente note de présentation  qui indique le secteur géographique concerné, la
nature  des  phénomènes  naturels  pris  en  compte  et  leurs  conséquences  possibles,
compte  tenu  de  l'état  des  connaissances.  Ce  rapport justifie  les  choix  retenus  en
matière  de  prévention  en  indiquant  les  principes  d’élaboration  du  PPRNi  et
commentant la réglementation mise en place. 
- un règlement  qui précise les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables
dans chacune de ces zones. Le règlement précise également les mesures de prévention,
de protection et de sauvegarde qui incombent aux particuliers et aux collectivités  mais
aussi les mesures relatives aux biens et activités existant à la date de l'approbation du
plan. 
-  des documents  graphiques  constitués  des  cartes  de  zonage  réglementaire
délimitant les zones réglementées par le PPRNi ainsi que les cartes des aléas de la crue
de référence et de la crue exceptionnelle et les cartes d'enjeux. 

II. Les  objectifs  de  la  politique  de  prévention  des
inondations

Cette politique se décline simultanément selon les 5 axes suivants :

- amélioration des connaissances (études hydrauliques, atlas des zones inondables...)
et  renforcement  de  la  conscience  du  risque  par  des  actions  de  formation  et
d’information préventive des populations sur les risques pour favoriser  la prise de
conscience  des  risques  et  la  mise  en  œuvre  d’actions  individuelles  d’anticipation
(Dossier  Départemental  des  Risques  Majeurs,  Information  Acquéreurs  Locataires,
repères de crues,...)
- amélioration de la surveillance des précipitations et des dispositifs de prévision et
d’alerte (dispositifs de surveillance météo et Vigicrues), préparation à la gestion de
crise  (Plan  communaux  de  sauvegarde...)  qui  fixent  à  l’avance  les  conditions
d’organisation en cas d'événement naturel ;

-  élaboration des plans de prévention des risques d’inondation, prise en compte
des risques dans les décisions d’aménagement et les documents d'urbanisme (SCOT,
PLU,  ...)  et  mesures  de  réduction  de  la  vulnérabilité  des  bâtiments  et  activités
implantées en zone de risque,
- action de ralentissement des écoulements à l’amont des zones exposées,
- amélioration  et  développement  des  aménagements  collectifs  de  protection
localisée  des  enjeux  existants,  sans  que  ces  aménagements  ne  permettent  une
constructibilité des terrains protégés.
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Le  schéma  ci-après  représente  les  différents  volets de  la  politique  de  la  prévention  des
risques :

Cette politique globale est déclinée localement dans le cadre du Plan Rhône qui constitue un
programme  d’action  publique  à  long  terme  sur  l’ensemble  du  fleuve  Rhône,  visant  à
l’atténuation du risque lié aux inondations pour les personnes et les biens.

III. Contexte et contenu du PPRNi

III.1. Contexte législatif et réglementaire

Depuis la loi sur l’eau de 1992, l’État a redéfini sa politique sur la gestion de l’eau. Une
gestion équilibrée de la ressource, une volonté très affirmée de réduire la vulnérabilité des
zones inondables associée à une politique d’incitation à la restauration des cours d’eau font
partie des grands principes qui ont guidé cette réforme.

En matière de prévention des inondations et de gestion des zones inondables, l’État a défini sa
politique dans la circulaire interministérielle du 24 janvier 1994. Cette circulaire est articulée
autour des 3 principes suivants :
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- interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses et les limiter
dans les autres zones inondables
- contrôler l’extension de l’urbanisation dans les zones d’expansion des crues
-  éviter  tout  endiguement  ou  remblaiement  nouveau  qui  ne  serait  justifié  par  la
protection des lieux fortement urbanisés.

L’outil de cette politique, le Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles, a été institué
par  l’article  16 de la loi  du 2 février  1995 relative au renforcement  de la protection de
l’environnement (articles L562-1 à 562-9 du Code de l’Environnement). 

Le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 modifié en précise les modalités d’application et un
guide  méthodologique  de  mars  1996  rédigé  par  le  ministère  de  l’environnement  et  de
l’équipement définit les modalités de leur mise en œuvre. 

La circulaire interministérielle du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et
ouvrages existants en zone inondable définit la notion de crue de référence comme étant  la
plus forte crue connue ou, si cette crue était plus faible qu'une crue de fréquence centennale,
cette dernière. 

La  circulaire  interministérielle  du  30  avril  2002,  relative  à  la  gestion  des  espaces  situés
derrière  les  digues  de  protection  contre  les  inondations,  vient  préciser  les  précautions  à
prendre derrière ces ouvrages.

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, relative à la prévention des risques technologiques et
naturels et à la réparation des dommages, vient compléter le dispositif législatif en vue d’une
politique globale de prévention et de réduction des risques. En modifiant l'article L561-3 du
code de l'environnement, cette loi ouvre droit à des possibilités de subvention pour les travaux
rendus obligatoires par un PPR sur les biens à usage d’habitation ou utilisés dans le cadre
d’activités professionnelles comptant moins de vingt salariés.

La  loi  n°  2004-811  du  13  août  2004,  dite  de modernisation  de  la  sécurité  civile,  vient
renforcer le dispositif de prévention des risques. Elle institue notamment l'obligation, pour
certains gestionnaires, de prévoir les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des
besoins prioritaires de la population lors des situations de crise (exploitants d'un service,
destiné  au  public,  d'assainissement,  de  production  ou  de  distribution  d'eau  pour  la
consommation  humaine,  d'électricité  ou  de  gaz,  ainsi  que  les  opérateurs  des  réseaux  de
communications électroniques ouverts au public).

La loi  portant engagement national pour l'environnement dite « Grenelle 2 » du 12 juillet
2010 transpose notamment la  directive européenne relative à la gestion des inondations qui
permet une meilleure évaluation des risques et une concertation approfondie sur les territoires.
Un plan de gestion des risques d'inondation relevant de l’État doit être adopté à l'échelle des
bassins ou sous-bassins hydrographiques afin de parer aux risques d'inondation. 

Les  textes  législatifs  et  réglementaires  relatifs  aux  PPRNi  sont  actuellement  codifiés
notamment aux articles L562-1 à L562-9 et R562-1 à R562-10 du code de l'environnement . 
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Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée est opposable depuis le 22 décembre 2015. Les
programmes et décisions administratives dans le domaine de l'eau doivent être compatibles
avec ses dispositions.

Le  Plan  de  Gestion  des  Risques  d'Inondation  (PGRI)  Rhône-Méditerranée  est  opposable
depuis le 22 décembre 2015. Les programmes et décisions administratives dans le domaine de
la prévention des risques d'inondation doivent  être compatibles avec ses dispositions.  Le
PGRI a,  par  ailleurs,  une portée juridique  directe  sur  les  PPRNi  qui  doivent  être  rendu
compatibles  avec  les  dispositions  du  PGRI,  conformément  aux  dispositions  de  l’article
L.562-1 VI du code de l’environnement. 

Le SDAGE dispose d’un volet « inondation » qui est commun avec le PGRI. Il s’agit d’une
partie  commune qui  permet  de  mettre  en  exergue,  dans  les  deux  documents,  les  points
d’articulation nécessaires entre la gestion des risques d’inondation et  les autres volets du
SDAGE. Ainsi, l’orientation fondamentale « inondation » du SDAGE (OF8) correspond en
partie au grand objectif 2 (GO2) du PGRI intitulé «Augmenter la sécurité des populations
exposées  aux  inondations  en  tenant  compte  du  fonctionnement  naturel  des  milieux
aquatiques». 

S’agissant du PGRI, celui-ci demande pour les PPRNi :
- dans son grand objectif 1 (GO1) : de réduire la vulnérabilité des territoires et de
respecter  les  principes  d’un  aménagement  du  territoire  adapté  aux  risques
d’inondations ;

- dans son grand objectif 2 (GO2) : d’agir sur les capacités d’écoulement des crues.

Le PPRNi est compatible avec ces objectifs et contribue à les atteindre notamment par la
préservation  des  champs  d'expansion  des  crues,  le  contrôle  de  l'urbanisation  en  zone
inondable et les prescriptions concernant la vulnérabilité de l'existant.

III.2. Principes directeurs du PPRNi

III.2.1. Qu’est ce qu’un PPRNi ?

A partir des trois principes énoncés dans la circulaire interministérielle du 24 janvier 1994
citée au paragraphe III.1, et en agissant sur les zones exposées aux inondations comme sur
celles non exposées mais qui peuvent accroître le risque, les Plans de Prévention des Risques
Naturels prévisibles (P.P.R.N.i) visent les objectifs suivants : 

- préserver les zones d’expansion des crues : ce principe vise à réguler l'écoulement
des eaux en agissant sur la neutralisation des zones peu ou pas urbanisées quelque soit
le niveau de l'aléa.

- ne pas augmenter la vulnérabilité lors de nouveaux projets:
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 - assurer la sécurité des personnes : les crues étant lentes, le risque pour
les  vies  humaines  est  relativement  bien  maîtrisé.  Il  s'agit  d'interdire
cependant les implantations humaines dans les zones les plus exposées.

-  limiter  les  dommages  aux  biens  ainsi  que  les  perturbations  aux
activités sociales et économiques (en maîtrisant le développement urbain en
zone inondable) : le risque économique est prédominant en raison de la durée
des crues susceptible d'altérer fortement l'activité économique du Vallée du
Rhône (arrêt  prolongé des activités,  pertes de chiffres d'affaires,  délai  de
retour à la normale...).

- réduire la vulnérabilité de l'existant : il s'agit de prescrire des mesures de réduction
de la vulnérabilité du bâti .

La mise en œuvre des objectifs du PPRNi se traduit par :
- la délimitation des zones exposées au risque inondation,
-  la  délimitation  des  zones  non  directement  exposées  aux  inondations  mais  sur
lesquelles  des  constructions,  ouvrages,  aménagements  ou  exploitations  pourraient
aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux,
- l’application sur ces zones de mesures d’interdiction ou de prescriptions vis-à-vis des
constructions,  ouvrages,  aménagements  ou  exploitations  susceptibles  de  s’y
développer,
- la définition des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde des zones
exposées au risque,
- la définition des mesures de prévention relatives à l’aménagement, l’utilisation ou
l’exploitation des constructions, ouvrages, espaces mis en culture ou plantés existants
à la date d’approbation du plan.

III.2.2. Effets du PPRNi

Le PPRNi vaut  servitude d’utilité publique en application de l'article L 562-4 du code de
l'environnement.

Il doit à ce titre être annexé au document d'urbanisme, lorsqu’il existe. Dès lors, le règlement
du P.P.R.Ni est opposable à toute personne publique ou privée qui désire entreprendre des
constructions,  installations,  travaux  ou  activités, sans  préjudice  des  autres  dispositions
législatives ou réglementaires.
Au  delà,  il  appartient  ensuite  aux  communes  et  Établissements  Publics  de  Coopération
Intercommunale compétents de prendre en compte ses dispositions pour les intégrer dans
leurs politiques d'aménagement du territoire.

Le non respect  de ses dispositions peut se traduire par des sanctions au titre du code de
l'urbanisme, du code pénal ou du code des assurances. Par ailleurs, les assurances ne sont pas
tenues d’indemniser ou d’assurer les biens construits et les activités exercées en violation des
règles du P.P.R. en vigueur lors de leur mise en place.
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Le règlement du PPRNi s'impose :
-  aux  projets,  assimilés  par  l'article  L  562-1  du  code  de  l'environnement,  aux
"constructions,  ouvrages,  aménagements  ou  exploitations  agricoles,  forestières,
artisanales, commerciales ou industrielles " susceptibles d'être réalisés 
- aux mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises par
les collectivités publiques ou les particuliers 
-  aux biens existants à la date de l’approbation du plan qui peuvent faire l'objet de
mesures obligatoires relatives à leur utilisation ou aménagement 

PPRNi et biens existants     :
Les biens et activités existants antérieurement à la publication de ce plan de prévention des
risques naturels continuent de bénéficier du régime général de garantie prévu par la loi.
Pour les biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du code de l’urbanisme
et avant l’approbation du présent PPRNi, sont imposées des mesures obligatoires visant à la
réduction de la vulnérabilité des bâtiments existants et de leurs occupants, et pouvant être
subventionnées (cf § IX.3 Financements)

PPR et information préventive     : 
Depuis la loi «Risque» du 30 juillet 2003 (renforcement de l’information et de la concertation
autour  des risques majeurs),  les maires dont les communes sont couvertes par un PPRN
prescrit ou approuvé doivent informer la population, au moins une fois tous les deux ans, par
des réunions publiques, ou tout autre moyen approprié. Cette information porte notamment
sur  les  caractéristiques  des  risques  naturels  connus  dans  la  commune,  les  mesures  de
prévention et de sauvegarde, les dispositions du PPR, les modalités d'alerte, l'organisation des
secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque, et les garanties prévues dans
le cadre des indemnisations CATNAT.

PPR et Plan Communal de Sauvegarde (PCS)     :
L'approbation du PPR rend obligatoire l'élaboration par le maire de la commune concernée
d'un plan communal de sauvegarde (PCS), conformément à l'article 13 de la loi n°2004-811
du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile.
En application de l'article 8 du décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif  au plan
communal  de sauvegarde et  pris  en  application  de l'article  13  de la  loi  n°  2004-811,  la
commune doit réaliser son PCS dans un délai de deux ans à compter de la date d'approbation
du PPR par le préfet du département.

PPR et financement     :
L'existence d'un plan de prévention des risques prescrit depuis moins de 5 ans ou approuvé
permet d'affranchir les assurés de toute modulation de franchise d'assurance en cas de sinistre
lié au risque naturel majeur concerné (arrêté ministériel du 5/09/2000 modifié en 2003).
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De  plus,  l'existence  d'un  plan  de  prévention  des  risques  prescrit  ou  approuvé  sur  une
commune peut ouvrir le droit à des financements de l'État au titre du Fonds de Prévention
des Risques Naturels Majeurs (FPRNM), créé par la loi du 2 février 1995.
Ce fonds a vocation à assurer la sécurité des personnes et de réduire les dommages aux biens
exposés  à  un  risque  naturel  majeur.  Sauf  exceptions (expropriations),  il  bénéficie  aux
personnes  qui  ont  assuré  leurs  biens  et  qui  sont  donc  elles  mêmes  engagées  dans  une
démarche de prévention.
Le  lien  aux  assurances  est  fondamental.  Il  repose  sur  le  principe  que  des  mesures  de
prévention permettent de réduire les dommages et donc notamment les coûts supportés par la
solidarité nationale et le système Cat Nat (Catastrophes Naturelles).

Ces financements concernent :
- les études et travaux de prévention des collectivités locales
-  les  études  et  travaux  de réduction  de la  vulnérabilité  imposés  par  un  PPR aux
personnes physiques ou morales
-  les mesures d'acquisition de biens exposés ou sinistrés, lorsque les vies humaines
sont  menacées  (acquisitions  amiables,  évacuation  temporaire  et  relogement,
expropriations dans les cas extrêmes)
- les actions d'information préventive sur les risques majeurs.

L’ensemble de ces aides doit permettre de construire un projet de développement local au
niveau de la ou des communes qui intègre et prévient les risques et qui va au-delà de la seule
mise en œuvre de la servitude PPRNi. 

III.2.3. Pourquoi des PPRNi sur la Vallée du Rhône aval ?

Le Plan Rhône
La  crue  majeure  de  2003  a  accéléré  la  demande  publique  d'une  politique  globale  de
prévention, cohérente et solidaire, des inondations du Rhône.
Dès 2004, en réponse à ces attentes légitimes, l'État, les régions Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Languedoc-Roussillon et Rhône-Alpes, en réponse à l'Appel du Grand Delta  lancé par les
présidents des trois régions, élaborent  la stratégie globale de prévention des inondations du
Rhône. Cette stratégie repose sur une meilleure protection mais aussi sur le développement et
le maintien d'une connaissance et d'une culture du risque partagée par tous.
Elle s'inscrit dans la continuité de l'histoire de l'aménagement du Rhône pour ce qui est de
conforter et de fiabiliser les ouvrages existants. Mais elle crée également une rupture avec
l'illusion d'une protection absolue assurée par la technique. 
En effet, elle vise aussi à redonner au fleuve plus d'espace de liberté et à préserver sa richesse
écologique.
Les orientations stratégiques du Plan Rhône ont été validées par le Comité Interministériel de
l’Aménagement et de Compétitivité Territoriale (CIACT) le 6 mars 2006. Les engagements
financiers des différents partenaires du plan se sont concrétisés par la signature, le 21 mars
2007, du premier Contrat de Projets Interrégional État-Région (CPIER) Plan Rhône pour la
période 2007-2013 et  par  la  signature,  le  30 octobre  2015,  du deuxième CPIER pour  la
période 2014-2020. 
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Les objectifs du plan Rhône sont construits sur trois ambitions de développement durable du
territoire :

- concilier la prévention des inondations et les pressions d’un développement urbain et
des activités humaines en zone inondable,
- respecter et améliorer le cadre de vie des habitants, ce qui passe par la qualité des
eaux et  le maintien de la biodiversité,  par la valorisation du patrimoine et  par  un
tourisme reposant sur les espaces naturels et le patrimoine culturel,
- assurer un développement économique de long terme en développant notamment le
transport fluvial.

Six volets thématiques permettent de décliner ces objectifs en actions concrètes construisant
un projet d’aménagement ambitieux et respectueux du fleuve et de son environnement :

- promouvoir la culture rhodanienne, son patrimoine et son identité, 
- concilier la prévention des inondations et les pressions d'un développement urbain et
des activités humaines en zones inondables,
-  garantir la  qualité des eaux  et le partage de la ressource, préserver la biodiversité
remarquable du fleuve et de ses annexes aujourd'hui très fragilisées, 
-  assurer le développement de la production d'énergie  du couloir rhodanien dans le
respect de l'environnement,
- gérer la demande exponentielle de déplacements dans la vallée du Rhône en assurant
un meilleur équilibre et une complémentarité entre les différents modes de transports,
- assurer à partir du fleuve et de ses berges le développement d'un tourisme de qualité.

Les actions du volet inondation s'articulent autour de trois champs d'interventions ayant pour
finalité :
- la réduction de l'aléa en agissant, quand c'est possible, sur le phénomène lui même.
- la réduction de la vulnérabilité en proposant des aménagements et des modes de
développement plus adaptés au risque d'inondation
-  savoir  mieux  vivre  avec  le  risque  en  développant  la  connaissance  et  la
compréhension des phénomènes pour faire évoluer les attitudes face aux risques.

Prévenir  les  conséquences  des  crues  du  Rhône  en  maîtrisant  l'urbanisation  des  zones
inondables est  une préoccupation ancienne.  Le Plan des Surfaces Submersibles (PSS) du
Rhône à l'aval de Lyon a été approuvé par le décret n°86-998 du 27 août 1986 puis certaines
communes ont été dotées d'un Plan d'Exposition aux Risques (PER). Enfin, à partir de 1996,
des Plans de Prévention des Risques d'inondation (PPRi) ont été élaborés sur la majorité des
communes riveraines du Rhône à l'aval de Lyon.

Cependant,  dans  le  cadre  du  Plan  Rhône,  l'hétérogénéité  des  documents  de  maîtrise  de
l'occupation du sol est vite apparue comme un handicap important pour la mise en œuvre
d'une  politique  cohérente  sur  l'ensemble  du  bassin. Pour  remédier  à  cette  situation,  la
réalisation de Plan de Prévention des Risques d'inondation, pour toutes les communes du
bassin, a été inscrite comme une des actions prioritaires du volet inondation du Plan Rhône.
Cette maîtrise de l'occupation des sols par les  PPRi concourt  à la  non aggravation de la
vulnérabilité des personnes et des biens et permet d'initier des démarches de réduction de la
vulnérabilité de l'existant.
Afin,  de  garantir  la  cohérence  technique  des  documents  et  l'équité  de  traitement  des
populations riveraines le Préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée a souhaité que
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ce document  soit  élaboré  dans  un cadre  commun,  sur  tout  le  bassin.  Cette  volonté  s'est
traduite par la rédaction de la « doctrine commune pour l'élaboration des plans de prévention
des risques d'inondation du Rhône », dite « doctrine Rhône ». 

La doctrine Rhône : un cadre commun pour l'élaborat ion des PPRNi le long du 
linéaire rhodanien

Dans le contexte du territoire du couloir rhodanien de la frontière suisse à la mer, marqué
notamment  par  les  aménagements  de  la  CNR,  la  doctrine  Rhône  décline  les  principes
nationaux de prévention des risques inondations contenus.
Cette doctrine Rhône a été approuvée en juin 2006 par l'ensemble des préfets de région et de
département et a fait l'objet d'une publication par le Préfet, coordonnateur du bassin Rhône –
Méditerranée, en avril 2007. 
Elle est téléchargeable à l'adresse suivante : http://www.planrhone.fr

Elle définit les objectifs suivants :
- limiter les implantations humaines dans les zones inondables et les interdire dans les
zones les plus exposées afin de répondre à la sécurité des personnes,
-  préserver les capacités d'écoulement et d'expansion des crues pour ne pas aggraver
les risques en amont et en aval et pour que les secteurs qui sont peu ou pas urbanisés
continuent à jouer leur rôle de régulation des crues,
- réduire les dommages et les coûts d'indemnisation supportés par les collectivités.

Ces objectifs dictent les principes de gestion des zones inondables à mettre en œuvre :
-  prendre des mesures interdisant les nouvelles constructions en zone de risque fort et
permettant  de  réduire  les  conséquences  et  les  dommages  provoqués  par  les
inondations  sur  les  constructions  existantes  ainsi  que  sur  celles  qui  peuvent  être
autorisées en zone de risque moins important,
- exercer un strict contrôle de l'extension de l'urbanisation dans les zones d'expansion
des crues, pour que ces zones conservent leurs capacités de stockage et d'étalement
des crues et contribuent à la sauvegarde des paysages et des écosystèmes des zones
humides,
-  éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la
protection de lieux fortement urbanisés.

La prise en compte de la problématique des digues est un thème fort de la doctrine Rhône.
Elle définit en application de la circulaire du 30 avril 2002, la politique de l'État en matière de
gestion des espaces situés derrière les digues de protection contre les inondations.
Elle pose pour principe l’inconstructibilité des zones où la rupture des ouvrages de protection
représente une menace pour les vies humaines.
Les aléas « hors ouvrages » doivent être étudiés, les risques de défaillance évalués et des
bandes de sécurité instaurées.
Un  traitement  spécifique  est  réservé  aux  espaces  en arrière  des  digues  CNR  réputées
résistantes pour des crues millénales.
La doctrine Rhône introduit  également des approches nouvelles et notamment la prise en
compte de la crue exceptionnelle pour la gestion d’événements majeurs avec la mise en place
d'une réglementation spécifique pour l'implantation d’établissements sensibles, l’information
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de la population et la préparation de la gestion de la crise, ainsi que la préservation des zones
d’expansion des crues stratégiques.
En tant  que traduction opérationnelle de la doctrine Rhône, le PPR est  donc l’outil  local
privilégié de mise en œuvre de la politique nationale de gestion de l'urbanisation en zone
inondable.

Les raisons de la prescription des PPRNi de la Vall ée du Rhône aval

Des crues du Rhône importantes et récurrentes
Le Rhône dans sa partie amont comme aval a connu des épisodes de crues importants et
réguliers. Leurs conséquences restent encore gravées dans les mémoires.

L'évolution des principes nationaux de prévention des risques
Les principes nationaux de prévention des risques d'inondation définis, au travers d'une série
de textes législatifs se complétant et s'affinant au fil du temps, en fonction des événements
majeurs  qui  se sont  manifestés sur  le  territoire,  ont  trouvé leur  traduction finale  dans le
contexte Rhodanien au travers de la « doctrine Rhône ».  C'est la révision des documents
opposables à ce jour sur la Vallée du Rhône aval, qui permettra la déclinaison opérationnelle
des principes de la doctrine Rhône. 
En effet, les PSS, PERI ou PPRI existants ne sont plus  conformes aux règles actuelles de
prévention réglementaire : ils ne permettent pas d’assurer une protection pérenne des champs
d’expansion des crues et augmentent continuellement la vulnérabilité de nombreux secteurs,
en laissant possible l’urbanisation de terrains exposés à l’inondation. 

De nouveaux aléas de la  crue de référence et  de la  crue exceptionnelle  définis  avec
cohérence sur tout le linéaire du Rhône
La  nécessité  de  maîtriser  l'urbanisation  en  zones  inondables  et  de  doter  les  communes
riveraines du Rhône de règles cohérentes et homogènes sur tout le bassin est une des actions
phare du plan Rhône.
Cela a conduit la DREAL de bassin Rhône-Méditerranée à définir un nouvel aléa de la crue de
référence  en  tenant  compte des  événements  historiques les  plus  notables  sur  chacun des
tronçons du Rhône. Sur le Rhône à l'aval de Lyon, c'est le débit de la crue de 1856 modélisé
dans les conditions actuelles d'écoulement, qui a été retenu. De plus, un aléa de la  crue
millénale a été défini pour caractériser une crue exceptionnelle du Rhône. 
Ces nouveaux aléa ont pour objectif premier de permettre de bâtir des PPRNi homogènes du
Léman à la Méditerranée.

Enfin, la prescription du PPRNi répond à plusieurs objectifs :
C’est un dossier qui permet de disposer d’un document unique de gestion des risques 
inondation :

- pour garantir la prise en compte du risque dans les politiques d'urbanisation et 
d'aménagement,
- pour définir les orientations d’aménagement durable des communes au travers des 
documents d'urbanisme (PLU et carte communale),
- pour garder en mémoire et intégrer le risque sur l'ensemble des communes 
concernées, même sans document d'urbanisme,
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- pour instruire en toute connaissance de cause les autorisations d'urbanisme,
- pour définir des actions de prévention individuelles ou collectives.

III.3. Contenu du dossier de PPRNi

L’article R562-3 du code de l'environnement énumère les pièces réglementaires, constitutives 
du dossier de plan de prévention des risques naturels prévisibles

III.3.1 La note de présentation

Objet du présent document, la note de présentation indique le secteur géographique concerné,
la nature des phénomènes naturels pris en compte et leurs conséquences possibles compte
tenu de l’état des connaissances. Elle justifie les sectorisations des documents graphiques et
les prescriptions du règlement.

Elle présente :
- La démarche globale de gestion des inondations
- Les raisons de la prescription du PPRNi
- Le secteur géographique
- Les phénomènes pris en compte
- Le mode de qualification des aléas
- L’analyse des enjeux
- Le zonage et le règlement

III.3.2. Le règlement 

Le règlement précise les mesures associées à chaque secteur du plan de zonage.
Le règlement définit selon l'article R562-3 du code de l'environnement :

- les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones,
-  les mesures de prévention, de protection et  de sauvegarde ainsi  que les mesures
relatives  à  l'aménagement,  l'utilisation  ou  l'exploitation  des  constructions,  des
ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existant à la date de l'approbation du
plan.

Les enjeux principaux qui guident sa rédaction sont la simplicité et la clarté d’application, tout
en préservant les objectifs principaux d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles
contre les inondations :

- améliorer la sécurité des personnes exposées ;

- maintenir le libre écoulement et la capacité d’expansion des crues ;

- limiter les dommages aux nouveaux biens et aux activités soumis au risque ;
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- diminuer les dommages potentiels sur l'existant, par la réduction de la vulnérabilité
des biens et activités en zone inondable ; 

mais aussi en permettant un usage adapté du sol, fondement d’un aménagement du territoire et
d’un développement local cohérent.

III.3.3. Les documents graphiques de zonage régleme ntaire et les autres 
documents graphiques 

- Les cartes de zonage réglementaire     : 
Le zonage réglementaire délimite les zones sur lesquelles sont applicables des interdictions,
des  prescriptions  réglementaires  et/ou  des  mesures  de  prévention,  de  protection  et  de
sauvegarde. Cela amène donc à considérer deux types de zones, les unes inconstructibles dites
« rouges »,  les autres constructibles sous conditions dites « bleues ». Dans chacune de ces
zones, des mesures variées relatives à d’autres types d’occupation du sol ou des mesures de
prévention collectives pourront être prescrites.
D'autres zones ont été délimitées pour définir des mesures en matière de gestion de crise
(zone jaune) et de maîtrise du ruissellement (zone blanche).

Le zonage réglementaire est basé sur les principes de la circulaire du 24 janvier 1994 :
- interdire toute nouvelle construction dans les zones inondables soumises aux aléas les
plus forts ; 
- contrôler la réalisation de nouvelles constructions dans les zones d’expansion des
crues ;
- éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la
protection de lieux fortement urbanisés.

Il  est  également  fondé sur  la  circulaire  du  24  avril  1996  qui  introduit  une  autre  notion
importante en termes de délimitation et de réglementation, en indiquant qu’en dehors des
zones  d’expansion  des  crues  des  adaptations  peuvent être  apportées  pour  la  gestion  de
l’existant dans les centres urbains.

De telle sorte que le zonage réglementaire s’appuie sur la prise en compte :
- des zones d’aléas les plus forts, pour des raisons évidentes liées à la sécurité des
personnes et des biens,
- des zones d’expansion des crues à préserver, essentielles à la gestion globale des
cours d’eau, à la solidarité amont-aval et à la protection des milieux,
- des espaces urbanisés, et notamment les centres urbains, pour tenir compte de leurs
contraintes spécifiques de gestion (maintien des activités, contraintes urbanistiques et
architecturales, gestion de l’habitat, etc.).

Le  zonage  réglementaire  fait  apparaître  les  différentes  zones  réglementées.  Elles  sont
élaborées à partir notamment du croisement de deux types de données cartographiques : d’une
part,  celles relatives aux phénomènes d’inondation hiérarchisés selon leur intensité et leur
fréquence (carte des aléas), et d’autres part, celles relatives à l’occupation des sols (carte des
enjeux).
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– Les autres cartes :

En plus des cartes de zonages, trois cartes sont produites pour aider à la compréhension du
sujet et à l’information. 
Il s’agit d’une cartographie présentant : 

- l'aléa de la crue de référence,
- l'aléa de la crue exceptionnelle,
- les enjeux.

Pour la crue dite « crue de 1856 modélisée aux conditions actuelles d'écoulement », les cartes
de l'aléa de la crue de référence représentent deux niveaux d'aléas (modéré ou fort). 
Pour la crue millénale dite crue exceptionnelle, les cartes de l'aléa de la crue exceptionnelle
représentent l'emprise de cette crue.

Les  cartes  d'enjeux  affichent  la  nature  de  l’occupation  du  sol,  selon  plusieurs  grandes
catégories, ainsi que les principaux établissements présentant une sensibilité particulière vis-à-
vis du risque d’inondation : établissements nécessaires à la gestion de crise, établissements
sensibles  accueillant  un  public  vulnérable  ou  difficile  à  évacuer,  certains  établissements
recevant  du public,… Sans avoir  la prétention d’être exhaustive dans le recensement des
enjeux, cette cartographie permet d’apprécier par grand secteur la nature et la sensibilité de
l’occupation du sol concerné par les inondations.

III.3.4. Récapitulatif des pièces

En résumé, le dossier de PPRNi comprend : 
- 1/ la présente note de présentation 
- 2/ le règlement
- 3/ les cartes de zonage réglementaire de chaque commune au 1/5 000 
- 4/ les cartes de l'aléa de la crue référence de chaque commune au 1/5 000 et les cartes
de l'aléa de la crue exceptionnelle de chaque commune au 1/ 5 000
- 5/ les cartes des enjeux de chaque commune au 1/5 000

III.4. Phases d’élaboration du PPRNi

L’élaboration  des  PPRNi  est  conduite  sous  l’autorité  du  préfet  de  département
conformément au décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 (non codifié) modifié par le décret
2005-3 du 4 janvier 2005.
Ce dernier prescrit l'élaboration du PPRNi par arrêté.

Après  une  phase  d'élaboration  technique  et  un  travail  de  concertation  étroit  avec  les
collectivités  concernées,  le  PPR  est  transmis  pour  avis  aux conseils  municipaux  des
communes,  aux  organes  délibérants  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  compétents  pour  l'élaboration  des  documents  d'urbanisme  ainsi  qu'aux
organismes associés. Il fait ensuite l'objet d'une enquête publique à l'issue de laquelle, après
prise en compte éventuelle des observations formulées, il est approuvé par arrêté préfectoral.
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A noter que si l’urgence le justifie, le préfet peut rendre immédiatement après consultation
des maires concernés, certaines dispositions opposables.

III.4.1. Prescription

L'avis de l'autorité environnementale :

Les législations européennes et nationales prévoient que les opérations susceptibles d’affecter
l’environnement bénéficient d’une évaluation environnementale, elle-même soumise à l’avis
d’une autorité compétente en matière d’environnement. Cet avis rendu public est couramment
dénommé avis de l’autorité environnementale. 
Les PPRNi ne sont pas directement éligibles à évaluation environnementale ; leur éligibilité

est déterminée par l'autorité environnementale après un examen au cas par cas, en application
de l'article R122-18 du code de l'environnement. 
L'autorité environnementale, dans ses avis du 30/04/2014, a décidé que les PPRNi de la Vallée
du Rhône aval n'étaient pas soumis à évaluation environnementale au regard de leurs effets
positifs qu'ils sont susceptibles d'avoir sur l'environnement, du fait notamment de la maîtrise
de l'urbanisation, de la maîtrise de l'exposition des biens et des personnes aux risques naturels,
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de la limitation de l'étalement urbain et de la préservation des espaces naturels et agricoles en
zone inondable. 

L'arrêté de prescription

La  procédure  d'élaboration  du  PPRNi  est  ouverte  par le  Préfet  qui  prescrit  par,  arrêté,
l'établissement du PPRN (article R562-1 du code de l'environnement). 
L'arrêté détermine (article R562-2 du code de l'environnement):

- le périmètre mis à l'étude,
- la nature des risques pris en compte,
- le service déconcentré de l’État chargé d'instruire le PPRNi, 
- les modalités de concertation relative à l'élaboration du projet du PPRNi.

L'avis de l'autorité environnementale est annexé à l'arrêté. 

L’arrêté  est  notifié  aux  maires  des  communes  ainsi  qu'aux  présidents  des  collectivités
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ;  dont le

territoire est inclus dans le périmètre du projet de PPRNi. 

L'arrêté préfectoral n°2014279-0003 en date du 24 octobre 2014 prescrit la  révision des PSS
et PPRNi du Rhône aval, en vue de l'établissement d'un PPRNi de la Vallée du Rhône aval –
secteur aval  sur les communes de : Ampuis, Tupin-et-Semons et Condrieu.

III.4.2. Modalités de la concertation

De nouvelles modalités de concertation ont été introduites par la loi du 30 juillet 2003 relative
à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages et
explicitées  par  la  circulaire  du  3  juillet  2007  relative  à  la  consultation  des  acteurs,  la
concertation avec la population et l'association des collectivités territoriales dans les plans de
préventions des risques naturels prévisibles. 

Cette  concertation  entre  l'ensemble  des  personnes  concernées  (collectivités  territoriales,
organismes professionnels, population, etc) s'effectue le plus en amont possible et tout au long
de la procédure d'élaboration du PPRNi. 

L'arrêté préfectoral  n°2014279-003  de prescription  prévoit  les  modalités  de concertation
suivantes : 

-  association des représentants des communes et des principaux acteurs du territoire,
lors des phases de connaissance de l'aléa, lancement de la démarche de la réflexion de
PPRNi, définition des enjeux et de leur vulnérabilité, et contenu du PPRNi jusqu'à la
mise à l'enquête publique ;

- information et concertation du public sur la démarche de prévention, sur le projet de
PPRNi, sous la forme de réunions publiques ou d'autres formes de communication ;

- recueil des avis concernant les projets de PPRNi : 
- des communes, 
-  du  Syndicat  Mixte  des  Rives  du  Rhône  (SMRR),  de la  Chambre
d'Agriculture  du  Rhône,  du  Centre  Régional  de  la  Propriété  Forestière
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(CRPF) et de la Chambre de Commerce et  d'Industrie de Lyon et  de la
Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Rhône,
- de la Communauté de Communes de la Région de Condrieu.

Une réunion de lancement de la procédure d'élaboration des PPRNi de la Vallée du Rhône
aval avec les élus s'est tenue le 3 septembre 2014 en préfecture du Rhône. 

L'étude  des  enjeux  et  de  leur  vulnérabilité  a  été  conduite,  par  le  bureau  d'études
Alp'Géorisques, moyennant un travail de terrain important et de nombreuses rencontres avec
les élus et organismes associés. Des réunions de présentation de l'étude des enjeux et de leur
vulnérabilité se sont tenues en juin 2015. 
La  cartographie  du  zonage  et  la  rédaction  du  règlement  ont  été  réalisées  par  le  service
instructeur.  Des réunions de présentation du zonage réglementaire aux élus et  organismes
associés se sont tenues en février et mars 2016.

La  réunion  publique de  présentation  de la  démarche d'élaboration  du  PPRNi,  des  cartes
d'aléas, d'enjeux et du zonage réglementaire a rassemblé une soixantaine de participants et
s'est déroulée le 18 mai 2016  à Condrieu. 
L'information de la population de la tenue de cette réunion publique a été assurée par voie de
presse et affiches. Cette réunion d'information et d'échanges, ouvertes à tous, a permis de
répondre directement aux questions des habitants et des professionnels. 
Une information du public, tout au long de la procédure, a également été réalisée via le site
internet des services de l’État dans le département du Rhône (http://www.rhone.gouv.fr).
La  réunion  de  présentation  aux  collectivités  et  organismes  associés,  du  bilan  de  la
concertation s'est tenue le 28 juin 2016 en préfecture du Rhône. 

III.4.3. Élaboration du dossier par le service déco ncentré de l’État

L’élaboration du dossier est faite par le service instructeur à partir de l’étude des aléas et des
enjeux présents sur le secteur  concerné. Les documents cartographiques du zonage et  les
dispositions réglementant les zones tiennent compte des remarques et propositions énoncées
lors de la concertation.

III.4.4. Consultations

Le projet de PPRNi est soumis à l’avis (article R562-7 du code de l 'environnement) :
-  des conseils  municipaux des communes sur le territoire desquelles le plan a été
prescrit,
-  des organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale
compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme dont le territoire est couvert
en tout ou partie par le plan,
- de la chambre d’agriculture et du centre régional de la propriété forestière lorsque le
projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers,

21



- des organes délibérants des départements et des régions si le projet de plan contient
des  mesures  de  prévention,  de  protection  et  de  sauvegarde  relevant  de  leur
compétence.

Éventuellement, d’autres services ou organismes sont consultés, sans pour autant que cela soit
obligatoire, pour tenir compte de particularités propres à la commune (sites sensibles, vestiges
archéologiques…).

Tout avis demandé qui n’est pas rendu dans un délai de deux mois est réputé favorable.

III.4.5. Enquête publique

Le  projet  de  PPRNi  est  soumis,  par  arrêté  préfectoral,  à  l'enquête  publique relative  aux
opérations  susceptibles  d'affecter  l'environnement  (articles  L562-3 et  R562-8 du code de
l 'environnement), dans les formes prévues par les articles R 123-1 à R123-33 du code de
l'environnement :

- les avis recueillis sont consignés ou annexés au registre d'enquête publique ;

- les maires des communes sont entendus au cours de l'enquête par le commissaire
enquêteur ou la commission d'enquête, après que l'avis des conseils municipaux soit
annexé ou consigné au registre d'enquête. 

Cette enquête fait l'objet d'un avis publié dans deux journaux locaux ou régionaux et affiché
en mairie. 
La durée de l'enquête ne peut être inférieure à 1 mois. 

Pendant le délai d’enquête, les observations sur le projet de PPRN peuvent être consignées par
les intéressés directement sur le registre d’enquête mis à leur disposition ou peuvent être
adressées par écrit au commissaire enquêteur qui les annexe au registre précité.

A l’expiration du délai d’enquête, le ou les registres sont clos et signés. Le commissaire-
enquêteur ou la commission d’enquête rédige des conclusions motivées, précisant si elles sont
favorables ou non à l’opération, et les transmet au Préfet avec le dossier de PPRNi.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteurs sont rendus publics. 

III.4.6. Approbation

A l’issue des consultations et de l’enquête publique, le PPRNi, éventuellement modifié pour
tenir compte des avis recueillis, est approuvé par arrêté préfectoral (article R562- 9 du code
de l'environnement). Cet arrêté est mentionné au Recueil des actes administratifs de l’État
dans le département et dans un journal diffusé dans le département. 
Une copie de l'arrêté est affichée, pendant un mois au moins, dans chaque marie et au siège de
chaque EPCI compétent pour l'élaboration des documents d'urbanisme. 
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Le PPRNi approuvé est tenu à la disposition du public dans ces mairies et aux sièges de ces
EPCI ainsi qu'en Préfecture. 

Le PPRNi approuvé vaut servitude d’utilité publique et doit être annexé aux plans locaux
d'urbanisme (PLU) (article L562-4 du Code de l'Environnement et article L126-1 du Code de
l’Urbanisme). Le PPRNi devient directement opposable aux tiers. 

III.4.7. Modification et révision

Le PPRNi peut être révisé ou modifié pour tenir compte de nouvelles informations relatives
aux  caractéristiques  des  risques,  à  la  connaissance d'un  nouvel  aléa,  à  l'évolution  de  la
vulnérabilité des territoires concernés (en raison de travaux réalisés notamment), etc. 

Lorsque les modifications sont importantes, la révision du PPRNi s'effectue dans les mêmes
conditions que celles de son élaboration (article L562-4-1 du code de l'environnement). 
Toutefois,  lorsque  la  révision  ne porte  que  sur  certaines  communes,  la  concertation,  les
consultations et l'enquête publique sont effectuées dans ces seules communes. (article R562-
10 du code de l'environnement) 

Lorsque la modification envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale du PPRNi, la
modification s'effectue sans enquête publique. Le projet de modification et l'exposé de ses
motifs sont portés à la connaissance du public en vue de permettre à ce dernier de formuler
des  observations  pendant  le  délai  d'un  mois  précédant  l'approbation  par  le  préfet  de  la
modification. 

III.4.8. Recours

Dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, l'arrêté préfectoral d'approbation du PPR
peut faire l'objet, de la part des communes concernées, soit d'un recours gracieux auprès du
Préfet du Rhône, soit d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la prévention des
risques, soit d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon.
Il peut également faire l'objet, de la part de tiers, d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Lyon, soit directement, en l'absence de recours préalable, dans le délai de 2
mois à compter de la plus tardive des mesures de publicités prévues, soit, à l'issue d'un recours
préalable,  dans  les  2  mois  à  compter  de  la  notification  de  la  réponse  obtenue  de
l'administration, ou au terme d'un silence gardé par celle-ci pendant 2 mois à compter de la
réception de la demande.
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IV. Périmètre d’étude du PPRNi : 

La révision des PSS et PPRi du Rhône aval a été prescrite sur les quatre secteurs suivants : 
- le secteur amont rive droite constitué des communes de Vernaison (Sud), Grigny et
Givors, 
-  le  secteur  amont  rive  gauche  constitué  des  communes de Sérézin-du-Rhône et
Ternay, 
- le secteur centre constitué des communes de Loire-sur-Rhône, Saint-Romain-en-Gal,
Sainte-Colombe et Saint-Cyr-sur-le-Rhône,
- le secteur aval constitué des communes d'Ampuis, Tupin-et-Semons et Condrieu.

Le PPRNi de la Vallée du Rhône aval – secteur aval -  a été prescrit par arrêté préfectoral
n°20142719-003 en date du 24 octobre 2014,  es communes d'Ampuis, Tupin-et-Semons et
Condrieu.
Le périmètre d'étude du PPRNi comprend l'ensemble du territoire de chaque commune.
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V. Caractérisation des phénomènes naturels

V.1. Les crues du Rhône
Source : Le Rhône en 100 questions – Zone Atelier Bassin du Rhône – Edition du GRAIE - 
Juin 2008 

V.1.1. Bassin versant

Le Rhône fait partie des grands fleuves européens avec une longueur de 810 km et un bassin
versant d’une superficie de 96 500 km². Il prend sa source en Suisse, traverse le sud-est de la
France avant de se jeter dans la Mer Méditerranée par le delta de la Camargue.
Son bassin versant est remarquable par sa diversité climatique et géologique. Les principales
villes arrosées par le fleuve sont, de l’amont vers l’aval, Genève, Lyon, Valence, Avignon et
Arles.

Le Rhône peut être divisé en cinq entités hydrographiques aux reliefs et aux climats distincts :
 

- 1/  Le Rhône alpestre,  de sa source
au Léman, est un torrent qui parcourt 165 km
dans  une  vallée  encaissée  entre  les  Alpes
Bernoises au Nord et  les Alpes Pennines du
Valais.  Son bassin  versant,  de  5  220 km²  à
l’entrée du  Léman,  est  remarquable  par  son
relief élevé et accidenté. Plus de la moitié de la
surface drainée se situe au-dessus de 2 100 m
d’altitude. À la sortie du Léman, l’altitude du
Rhône est de 370 m et la surface drainée de 8
000 km².
– 2/  Le  Haut  Rhône  français,  du
Léman à la Saône, dans un parcours sinueux
de 210 km, traverse les massifs du Jura et des
Préalpes avant de rejoindre la plaine de l’Ain.
Son bassin est de 12 300 km2. Sur ce tronçon,
le fleuve rencontre une succession de gorges
étroites (défilés de Bellegarde et de Yenne) et
de plaines  aux  champs d’inondation étendus
(marais  de Chautagne  et  Lavours,  plaine  de
Yenne).  Le  Lac  du  Bourget,  plus  grand  lac
naturel français, draine un bassin de 560 km2
et se déverse dans le Rhône par le canal  de
Savières. Le cours de cet émissaire s’inverse
lors des crues du fleuve de sorte que le lac
participe ainsi à leur atténuation.

25

Bassin versant du Rhône (© IGN - Paris 2008. Reproduction
interdite – Autorisation nº 50-8610, © Photothèque CNR)



 - 3/Le Rhône Moyen, de la Saône à l’Isère, parcourt 110 km et draine un bassin de 46
150 km2. À Lyon, le fleuve se heurte à la barrière rocheuse du Massif Central qui l’oblige à
modifier la direction de son cours suivant un axe Nord-Sud qu’il ne va plus quitter jusqu’à la
mer.  Il  longe alors le Massif Central  et les Préalpes. Dans ce tronçon, la pente moyenne
s’abaisse à 0,05 % (0,5 m/km).
 - 4/ Le Rhône Inférieur, de l’Isère à l’amont du delta, draine un bassin de 29 150 km2
soumis au climat méditerranéen. Son cours, long de 160 km, est une suite de défilés et de
plaines alluviales qui respecte l’axe d’écoulement rectiligne Nord- Sud imposé par les massifs
qui l’encadrent. 
 - 5/ Le delta à hauteur d’Arles où le fleuve se sépare en deux bras qui enserrent l'île de
la Camargue. Le petit Rhône, de direction Sud- Ouest, rejoint la Méditerranée 40 km plus loin
dans le golfe de Beauduc. Le Grand Rhône s’oriente au Sud-Est pour déboucher dans la mer
près de Fos. 

V.1.2. Origines climatiques 

Le Rhône est soumis à deux grandes influences climatiques : le climat océanique qui concerne
la partie septentrionale, et le climat méditerranéen qui affecte le Rhône en aval de Lyon. La
variabilité temporelle et spatiale de ces deux climats induit quatre types de crues :

- Les crues océaniques :  Elles se produisent en saison froide,  avec une fréquence
maximale d’apparition d’octobre à mars et elles font suite aux pluies océaniques apportées par
les vents d’Ouest. L’étendue de leur domaine est remarquable. Il englobe le Rhône Alpestre et
le  Haut  Rhône,  la  Saône  et  de  façon  moindre  l’Isère.  Les  pluies  à  l’origine  des  crues
océaniques sont exceptionnelles par leur régularité et leur persistance dans le temps.
Les crues du Haut Rhône et de l’Ain précèdent le flot de la Saône de cinq jours à Lyon. En
aval, les crues océaniques ne sont pas renforcées, mais sont prolongées dans le temps par
l’arrivée  de  la  Saône.  Elles  n’affectent  pas  le  Bas Rhône  et  parviennent  atténuées  à  la
Méditerranée.

- Les crues cévenoles : Les pluies cévenoles sont amenées par des vents automnaux
de Sud à Sud-Est avec un risque maximal de mi-septembre à fin octobre. Elles se concentrent
sur le rebord oriental du Massif Central et sont dues à la remontée de masses d’air chaud
méditerranéen qui  entrent  en collision avec des fronts d’air  froid océanique sur les hauts
reliefs.
Les crues cévenoles sont exceptionnelles par leur puissance et par la rapidité de montée des
eaux. Elles sont dévastatrices en raison de l’intensité et de la violence des pluies reçues, mais
encore plus du fait des caractéristiques des surfaces réceptrices.
Les  bassins  cévenols  présentent  de fortes  pentes  de talweg et  des  terrains  imperméables
propices au ruissellement torrentiel. La variabilité spatiale des averses cévenoles, la rapidité
de la décrue et la faible durée de l’étalement rendent peu probable la concomitance des crues
des affluents et de celles du fleuve. 

- Les crues méditerranéennes extensives :  Les pluies méditerranéennes extensives
ont des caractéristiques proches des pluies cévenoles. Elles sont plus tardives dans la saison et
se produisent généralement de fin octobre à mi-novembre.
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Elles se différencient des cévenoles par l’extension du domaine d’action qui peut englober la
totalité des bassins en aval de Valence et remonter dans le couloir rhodanien jusqu’à Lyon
voire au-delà, affectant l’extrémité aval des bassins de la Saône et de l’Ain.

- Les crues générales : Certains phénomènes météorologiques peuvent entraîner des
crues générales qui affectent la totalité du bassin rhodanien. Ces crues extrêmes correspondent
à la succession, dans un intervalle plus ou moins rapproché, de plusieurs pluies dont l’une au
moins  est  méditerranéenne  extensive.  Leurs  mécanismes  varient  pour  chaque  cas  et
comportent des combinaisons hydrométéorologiques sans cesse renouvelées. L’examen des
crues passées ne permet pas d’identifier une période plus propice à l’observation de ce type de
crues.

V.1.3. Propagation des crues

À la variété des scénarios climatiques et hydrologiques régissant la formation des crues du
Rhône correspondent des conditions de propagation également variées. De plus les affluents
sont nombreux et importants. Au total, la dynamique des crues dans le bassin du Rhône ne
relève pas d’un simple et unique schéma. En revenant à un découpage par grands tronçons, on
peut en présenter les traits principaux.

Sur le Rhône supérieur, en aval du Léman, la propagation de la crue est considérée comme
semi-rapide. Les affluents alpins réagissent rapidement aux précipitations et l’augmentation
des débits se répercute en quelques heures dans le Rhône. La crue se forme en une demi-
journée après les épisodes de pluie sur le secteur le plus en amont. On notera cependant que la
plaine de Chautagne et le lac du Bourget écrêtent jusqu’à 500 m3/s sur un débit de 3 000 m3/s
du Rhône supérieur.
Au niveau de la confluence de l’Ain, la crue arrive dans les 24 heures et continue à progresser
durant une demi-journée, après avoir été à nouveau écrêtée dans la plaine de Brangues-Le
Bouchage, pour des débits supérieurs à 1 500 m3/s.
La crue combinée du Rhône et de l’Ain arrive ensuite à Lyon en moins de 12 heures. Cette
relative rapidité de la propagation des crues limite la durée de la phase la plus critique qui ne
se prolonge en général pas au-delà de deux jours à Lyon.

À l’aval de Lyon, la crue semi-rapide du Rhône et la crue très lente et prolongée de la Saône
se rassemblent pour se propager avec une double dynamique, souvent plus rapide dans un
premier temps, puis plus lente dans un deuxième temps.
Avant d’arriver à Valence, l’Isère et les affluents venant du Massif Central apportent chacun
une nouvelle composante à la crue du Rhône en fonction des précipitations qu’ils ont reçues.
Le débit de base met environ 12 heures à se propager entre Lyon et Valence, mais il peut être
augmenté en quelques heures par celui des affluents de la rive droite et en une demi-journée
par celui de l’Isère.

En descendant la vallée,  la dynamique de la crue, tributaire des réactions des affluents, se
complexifie. On distingue trois principales configurations : 
  - la première voit les crues formées entre Lyon et Valence s’atténuer vers l’aval quand
les bassins des affluents ont été faiblement arrosés.
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- la configuration qui produit des crues généralisées correspond à des apports répartis
le  long du  cours.  C’est  la  crue  d’octobre  1993 et  celle  de mai  1856,  avec  toutefois  un
phénomène plus complexe comprenant plusieurs ondes de crue.
 - la dernière configuration correspond à une production prépondérante des affluents du
cours aval. Elle peut s’observer à partir de débits faibles du Rhône à Lyon, la crue se formant
essentiellement  dans  le  cours  aval  (scénario  des  crues  de  2002 et  2003).  Les  crues  des
affluents sont souvent décalées dans le temps mais elles contribuent à augmenter les débits
propagés.
Sur le cours du Rhône aval, en dehors des crues qui se propagent sans renforcement depuis
Lyon-Valence en pratiquement deux jours, les réactions se manifestent dans le Rhône en une
douzaine d’heures après les épisodes de pluie.

V.1.4. Les aménagements du Rhône

Concédée en 1934 à la Compagnie Nationale du Rhône (CNR elle même créée en 1933), la
réalisation des aménagements du Rhône répond à un triple objectif :
· -  assurer la navigation sur le fleuve,
· - permettre le développement agricole par l'irrigation,
· - utiliser la force hydraulique pour la production d'énergie électrique.

Réalisés de 1934 à 1986 les aménagements du Rhône se présentent comme une succession de
chutes de faible hauteur « au fil de l'eau », formant une série de « marches d'escaliers » de
Génissiat à la mer. 

Succession des aménagements du Rhône (© CNR)
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La majorité des aménagements répond au schéma ci-après et comprend  : 

 - un barrage mobile, à hauteur 
ajustable, qui crée une retenue 
contenue par des endiguements 
latéraux et qui permet d'assurer le 
débit réservé du vieux Rhône court-
circuité

 - un canal de dérivation (canal 
d'amenée en amont et canal de fuite 
en aval) sur lequel sont installées 
l'usine hydroélectrique et l'écluse

 - un contre-canal qui longe les 
endiguements pour assurer le 
drainage

Tous  les  aménagements  réalisés  sur  le  Rhône  respectent  ce  schéma-type  hormis  les
aménagements de Génissiat, Seyssel et Vaugris. 
Le barrage, l'usine et l'écluse de Vaugris sont accolés l’un à l’autre  : 
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Aménagement-type  (© CNR)




